
Services Petite Enfance de la
Communauté de Communes des Terres
d'Auxois

 Précy-sous-Thil:
Contact : Céline Blanc
lundi et mardi après-midi

06.81.83.87.01 
rpe-precy@ccterres-auxois.fr

 

 Semur-en-Auxois :
Contact : Sarah Pinard

mardi, jeudi et vendredi après-midi
06.80.13.58.71 

rpe-semur@ccterres-auxois.fr 
 

 Vitteaux : 

Contact : Céline Blanc
jeudi et vendredi après-midi

06.81.83.87.01 
rpe-vitteaux@ccterres-auxois.fr

 contacts du
Guichet Unique

Trouvez le mode d'accueil
adapté pour VOUS et VOS

ENFANTS !

Guichet Unique
Petite Enfance

 



     POUR QUI ? 
Pour tous les parents

Je travaille 

J'ai besoin d'un accueil toute la semaine ou partiel Accueil de 7h45 à 18h15
lundi, mardi, jeudi et vendredi

Parc de l'Hôtel de ville
21390  PRECY-SOUS-THIL

 LES P'TITS THIL, PRECY-SOUS-THIL

Accueil de 7h45 à 18h30
lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi

43 rue de Vigne
21140 SEMUR EN AUXOIS

 

LES P'TITS LOUPS, SEMUR-EN-AUXOIS

Accueil de 7h30 à 18h30
lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi

33 rue Haute de l'Eglise
  21350 VITTEAUX

 
 

L'UNIVERS DES PETITS, VITTEAUX

Accueil collectif :
Multi-Accueils

vous recherchez un mode d'accueil ?

Relais Petite Enfance (RPE)

Lieux gratuits d'information, d'orientation,
d'écoute et d'animation pour :
- les parents et futurs parents
- les assistants maternels 
   et les candidates à l'agrément
- les gardes à domicile
- les jeunes enfants.

Les professionnel(le)s sont agréé(e)s par le Conseil
Départemental. Elles accueillent votre enfant à leur
domicile, dans le cadre d'un projet individualisé,
respectant les besoins et les rythmes de l'enfant.
96 professionnel(le)s répartis sur tout le territoire
accueillent vos enfants.

Accueil individuel :
Assistant(e)s Maternel(le)s

Le service de la C.C des Terres d'Auxois qui regroupe toutes les informations
concernant les modes d'accueil des enfants de moins de 6 ans sur le territoire
et qui vous accompagne dans votre recherche et  projet d'accueil

1 - prendre un rendez-vous avec le guichet unique
petite enfance
2- faire le choix du mode d'accueil (individuel et / ou
collectif)
3-faire la préinscription au multi-accueil et / ou prendre
la liste des assistants maternels agréés

 COMMENT CA MARCHE ?

4- rencontrer l'assistant maternel et / ou passage en 
Commission d'Attribution de Place (CAP) 
pour multi-accueil
5-signer un contrat assistant maternel ou multi-accueil

ET APRÈS ?

Je suis en recherche d'emploi ou sans emploi 
Je suis en congé parental

mon enfant est en situation d'handicap 
J'ai besoin d'un  accueil occasionnel 

C'EST QUOI ?

prenez rendez-vous avec le guichet Unique

Les enfants âgés de 10 semaines à 3 ans sont
accueillis dans un lieu adapté à leurs besoins
et respectueux de leurs rythmes. Chaque
multi-accueil est composé d'une équipe
pluridisciplinaire , qui accompagne les enfants
et leurs familles au quotidien.

Je ne travaille pas 


